
 

Année scolaire 2020 – 2021
Circonscription de Saint Avertin

ECOLE Germaine RENAULD COMMUNE : ATHEE-SUR-CHER
DATE : mardi 17 novembre 2020

Compte-rendu de conseil d’école n°  1 

Participants :    
            

:                                        Représentants des parents d’élèves :
Mme  PICHON
Mme DELAURIER
Mme GOBIN
Mme  BLUTEAU
Mr JAUD

Municipalité :  
Mme Bétaillouloux, adjointe au maire

DDEN
Mme  MASVEYRAUD

Enseignants
Mme DECUIGNIERE, CP Mme VAILLANT
Mme GODIN, CP-CE1 Mme / M.
Mme HAROUT, CE1 Mme / M.
Mme VAUZELLE, CE1-CE2 et direction Mme / M.
Mme COGNAULT, CE2-CM1 Mme / M.
Mme NOLL, CM1 Mme / M.
Mme DAVID, CM1-CM2 Mme / M.
Mme MICHELET, CM2 Mme / M.

Equipe de circonscription
Mme / M. Mme / M.

Autres
Mme DEL RIO, Club Loisirs et Culture
Mme FROUIN, cantine

Excusés
M. DELAVEAU, Maire Mme MOREAU
Mme  ALBERT, IEN Mme  BURIN
Mme MILLIANCOURT, AESH Mme CADIC
Mme  ANATOLE

L’ordre du jour : 

Présentation de l'équipe enseignante, effectifs, répartition des classes 

Le conseil d'élèves 

Bilan rentrée scolaire des élèves 

Présentation du Rased 

Définition des modalités de compte-rendu 

Mesures sanitaires 

Bilan de l'élection des représentants de parents

Mise à jour et vote du règlement intérieur 

Sécurité 

Bilan financier 
Travaux réalisés et à prévoir 

Intervenants extérieurs 

Projets divers (classes et école), 

Accueil périscolaire, cantine 

Questions diverses



 

Relevé des points essentiels et des conclusions de la réunion :

◦ Présentation de l'équipe enseignante, effectifs, répartition des classes :  

L'équipe enseignante a été en partie renouvelée (3 nouvelles enseignantes sur 10). L'équipe a 
conservé le même enthousiasme à travailler ensemble ! L'école compte, à ce jour 178 élèves, 
soit 145 familles, répartis comme suit : 21 CP, 20 CP-CE1 (7+13), 23 CE1, 22 CE1-CE2 (7 + 
15), 23 CE2-CM1, 24 CM1, 21 CM1-CM2 (10 + 11), 24 CM2. Il y a 3 élèves en situation de 
handicap, et 1 AESH.

◦ Présentation du conseil d'élèves  
Des élections de délégués ont été organisées dans toutes les classes. En raison du protocole 
sanitaire, il n'a pas été possible d'organiser la réunion des délégués en première période. 
L'équipe se penche sur la question pour réorganiser les conseils d'élèves en accord avec les 
mesures sanitaires.

◦ Bilan rentrée scolaire des élèves  

Bilan  positif  après  un  dernier  trimestre  de  l'année  précédente  dans  des  conditions 
d'apprentissage particulièrement  éprouvantes pour les élèves et leurs familles. L'ensemble 
des élèves semble enthousiaste de reprendre le chemin de l'école malgré de nombreuses 
contraintes liées au protocole sanitaire. Les enseignantes, en lien avec l'association de cantine 
(cohérence  sur  la  pause  méridienne)  apportent  une  attention  particulière  au  temps  de 
récréation, afin que les enfants puissent bénéficier d'un temps de jeux et de détente.  Cela est 
d'autant  plus  nécessaire  que  certaines  habitudes  de  vie  collective  ont  été  altérées  et 
nécessites d'être accompagnées. Un accompagnement particulier est également nécessaire 
pour les plus jeunes pour « redevenir » élève. 

◦ Présentation du Rased :  
Bien que non rattachées à l'école, les enseignantes du RASED sont indispensables : elles 
interviennent  auprès  d’enfants  présentant  des  difficultés  persistantes.  Leur  aide  est  très 
appréciée. Ces interventions se font en accord avec les parents et l’enfant, la participation de 
tous étant nécessaire. Le Réseau d’Aides a des objectifs de prévention, d'adaptation, d'inclusion. 
Un  regret  est  quand  même  formulé  quant  à  l'absence  d'un  enseignant  G  (dominante 
psychomotricité). Le réseau peut être contacté à l'initiative de l'enseignant ou des parents. Cette 
année, il est composé de Mme Raimond Mathilde, psychologue scolaire, et de Mme Thauvin 
Christelle, maîtresse E. 

◦ Définition des modalités de compte-rendu :  
Le compte-rendu de chaque conseil d'école sera publié sur le site internet de l'école et affiché 
dans  le  panneau  d'affichage.  Il  sera  proposé  à  l'association  de  parents  d'élèves  pour 
validation. Puis, les membres du conseil le recevront par mail.  Les parents souhaitant une 
version papier sont invités à en faire la demande après chaque conseil à Mme Vauzelle

◦ Mesures sanitaires  
.
Un premier protocole a été mis en place à la rentrée afin d'organiser le non brassage des 
élèves dans les locaux , le lavage des mains, et les sorties des élèves échelonnées.
Les classes sont aérées régulièrement et nettoyées quotidiennement.
Un second protocole a été élaboré à la rentrée de novembre en vue de renforcer le non 
brassage des élèves y compris en extérieur :le port du masque par les élèves en intérieur et 
extérieur, trois points distincts d'entrée et de sortie des élèves, le nettoyage des toilettes après 
le passage de chaque classe. La cour est séparée en 2 zones. Un aménagement des horaires 



 

de la pause méridienne a été nécessaire afin que les enfants aient le temps de manger dans 
de bonnes conditions.

◦ Bilan de l'élection des représentants de parents :  
Cette année, le vote s'est effectué exclusivement par correspondance et semble convenir aux 
familles.
Le taux de participation est de 61,57 % ( 49,69% l'an dernier), ce qui est tout à fait honorable 
pour une école comme la nôtre, surtout avec une seule liste en présence. Les parents élus 
sont : Mmes Pichon, Moreau, Bluteau, Anatole, Delaurier, Gobin, Cadic Burin (titulaires) et Mr 
Jaud (suppléant). Les résultats complets figurent sur le site internet de l'école.

◦ Mise à jour et vote du règlement intérieur :  
Aucune modification  n'ont  été  apportées  cette  année.  Il  est  validé  à  l'unanimité  du conseil 
d'école.  Ce  règlement  sera  publié  sur  le  site  de  l'école,  affiché  au  panneau  d'affichage  et 
transmis en version papier à chaque famille qui en fait la demande (un accusé de réception sera 
demandé).

◦ Sécurité :  
Bilan des exercices effectués depuis le début de l'année (évacuation et PPMS intrusion) . Tous 
les comptes-rendus ont été transmis à la Mairie et à l'Inspection. Des ajustements prévus l'an 
passé ont été apportés (fuite préférable au confinement en cas d'intrusion).

◦ Bilan financier :  
Le budget 2020 arrive à échéance. Pour l'année 2021, il n'est pas demandé de changement 
au niveau du budget fournitures (9 000 €). 
 Le budget transport prévisionnel fait état de 2 000 € de frais (environ) pour les déplacements 
à la piscine, une «  grande sortie » pour les CM2 , et un certain nombre de sorties à prévoir au 
collège ( pour une année normale) . Par ailleurs, il ne faut pas oublier les autres classes... Si 
on compte un bus pour deux classes, à raison d'une sortie annuelle, le coût moyen étant de 
300 €,  le  budget  total  "transport"  de  5 000 € semble  un minimum (  si  les  sorties  sont  à 
nouveau  autorisées).  Nous  espérons  pouvoir  envisager  des  sorties  à  partir  du  second 
trimestre.
Le budget de la coopérative scolaire s'élève à 11060 euros avec les cotisations de la rentrée. 
La participation des parents s'élève à 1760 euros, soit environ 10 euros par enfant et 12 euros 
par famille. La cotisation avait été abaissée cette année car celle de l'année dernière n'avait 
pas été utilisée dans son intégralité en raison du confinement.
Ce montant  est  élevé car  le  projet  livre  d'école  de l'année dernière  n'a  pu aboutir.  Il  est 
reconduit  cette année avec un autre thème. Cette somme conséquente nous a permis de 
racheter des jeux de cour pour toutes les classes et de faire venir un comédien qui se produira 
dans toutes les classes, ainsi que d'envisager ou des sorties ou d'autres manifestations au 
sein de l'école.

◦ Travaux réalisés et à prévoir :  
Des travaux nombreux ont été réalisés cet été : classe des CM1-CM2 repeinte, jeux au sol 
dans la cour repeints ainsi que le mur du préau, des chemins en gravier ont été réalisés côté 
chemin des dames en vue de la  réouverture en trois points,  l'installation de tableaux TNI 
( tableau numérique interactif) dans les deux classes de CM2 et la pose de lavabos dans 3 
classes ( chaque classe possède maintenant un point d'eau). 
Nous remercions la mairie et l'ensemble des agents municipaux très présents et réactifs au 
moindre  dysfonctionnement,  dès  le  matin.Les  "petits"  travaux  d'entretien  sont  satisfaits 
rapidement, ce qui est appréciable. 
Les enseignants saluent la réactivité de la Mairie et la bonne volonté dans la réalisation des 



 

travaux et projets. 

◦ Intervenants extérieurs :  
L'école bénéficie  des interventions de Dominique Brunet  en musique.  En ce qui  concerne 
l'activité de handball, l'activité devrait être reconduite avec le club de handball de Bléré (pour le 
cycle  3),  car  il  n'y  a  pas  de  partenariat  possible  pour  l'instant  avec le  club d'Athée.  Ces 
interventions sont de qualité et appréciées de tous. L'accès au gymnase est un plus pour les 
élèves, qui s'habituent à ce type de local (important en vue du collège).

◦ Projets divers (classes et école) :   
Présentation des grands axes du projet d'école 2018-2022 : axe 1 assurer l'acquisition des 
fondamentaux pour tous les élèves (Prendre en compte le contexte général dans lequel se 
déroule la scolarité des élèves, adapter les pratiques pédagogiques aux besoins des élèves), 
axe 2 agir  sur  le  climat  scolaire comme facteur  de réussite (travailler  autour  de la  justice 
scolaire, prévenir le harcèlement et les violences, améliorer la qualité de vie à l'école), axe 3 
engager  une  dynamique  territoriale  renouvelée,  soutenir  les  territoires  les  plus  fragiles 
(permettre aux écoles d'être des lieux de vie des territoires).
La classe de neige n'est pas reconduite cette année. Il n'est pas dit qu'une classe découverte 
(à la neige ou ailleurs) n'ait pas lieu un jour, mais elle ne sera pas forcément réservée aux 
classes de CM. Il ne faut pas oublier que les classes découvertes, les sorties scolaires ou les 
fêtes d'école se font selon la volonté des enseignants et doivent obéir à un projet pédagogique 
précis. Le budget à rassembler est aussi un élément à prendre en compte.
Néanmoins,  d'autres  projets  auront  bel  et  bien  lieu  !  Au  niveau  de  l'école  :  travail  en 
lecture/écriture,  avec  la  réalisation  d'un  livre,  rencontre  avec  un  conteur,  un  auteur  et/ou 
illustrateur, participation aux cérémonies patriotiques ( quand cela est possible)
CP : visite d'une exposition sur le loup et le renard organisée par le président de l'association 
les amis du moulin en partenariat avec l'association SEPAN.
CP, CE 1 et CE2 : organisation de petites randonnées
CM1 et CM2 : , « grosse sortie », Maison du Souvenir à Maillé (CM2), lettres aux soldats
CM1/CM2 ( Mme David) : le Vendée Globe
Pour toutes les classes, organisation du festival du livre et participation à des activités sur le 
tri, le compostage et le gaspillage alimentaire à partir de janvier.
Projet  arbre,  thème fédérateur  qui  sera le  fil  conducteur  du projet  de création du livre de 
l'école, et qui permet de donner du sens aux apprentissages ( questionner le monde, français, 
arts  plastiques)  et  qui  sera  porteur  de  sorties  (  en  forêt,  accrobranche),  de  réalisations 
( fresque sous le préau, land art) et d'activités ( fabriquer du papier recyclé)

◦ Accueil périscolaire, cantine :  
Un échange le plus régulier possible a lieu entre l'école et le périscolaire notamment avec la 
mise en place des protocoles sanitaire. 
Cantine : Mme  Frouin :  mise  en  place  de  deux  protocoles  depuis  septembre. 
Septembre/Octobre : service à table, toujours au même endroit et à la même place pour les 
élèves avec désinfection des tables entre deux services. Pas de brassage des classes dans 
les locaux, mais la récréation est commune à l'ensemble des enfants. Charlottes, gants et 
masques pour le personnel.
Octobre/novembre     : séparation du réfectoire en 4 zones pour accueillir 4 classes en même 
temps.  Un  surveillant  par  classe.  Cela  a  nécessité  le  recrutement  de  4  personnes 
supplémentaires.  Modification  de  la  pause  méridienne  pour  4  classes,  ce  qui  permet  un 
allongement du temps de restauration 12h/13h45. Les enfants peuvent  ainsi manger dans de 
meilleures conditions et le rythme est plus soutenable pour le personnel. 8  zones distinctes en 
extérieure pour accueillir les enfants sans brassage avant ou après manger.
Club : le fonctionnement reste le même qu'en fin d'année : trois groupes d'élèves permanents 
qui ne se mélangent pas. Une forte demande, à la rentrée à nécessiter un aménagement 
supplémentaire dans un espace à l'intérieur de l'école pour accueillir les enfants. 
Une  fête  de  l'enfance  est  envisagée  le  21  mai  2021  à  laquelle  s'associeraient  l'école, 



 

l'association de parents et la mairie. Le projet de "fête de l'enfance" / kermesse qui a germé 
l'année dernière pourrait donc être à nouveau envisagé.

◦ Questions diverses :  

Est-il toujours prévu de changer les fenêtres dans une des classes de l'école ?
Le projet de changement de fenêtre dans une des classes n'est pas envisagé mais la mairie 
se penche de manière globale sur les huisseries de l'école.

Les CM2 passent en dernier au self et ont peu de temps pour manger. Pourquoi ? Cela va t il 
durer ?
En raison de la mise en place du nouveau protocole, la question n'est plus d'actualité.

Avec l'obligation du port du masque pour les enfants à partir de six ans, la mairie va t elle 
mettre à disposition des masques pour les enfants comme cela a été fait pour les adultes ?
La mairie précise que des masques pour enfant ont été mis à la disposition des familles lors 
du premier confinement et que sur décision ministérielle, les familles prennent maintenant en 
charge les masques nécessaires aux enfants pendant le temps de classe.

◦ Dates des prochains conseils d'école   : jeudi 11 février 2021 et jeudi17 juin 2021 ( à 
confirmer), à 18h00.

 Fait à Athée-sur-Cher , le 17 novembre 2020

Le Secrétaire de séance :
La Présidente du Conseil d’École 

C.Vauzelle
Ecole Elémentaire Germaine Renauld
Chemin des Dames
37270 ATHEE-SUR-CHER
Tél.: 02.47.50.68.51
ec-athee-sur-cher@ac-orleans-tours.fr

mailto:ec-jules-ferry-amboise@ac-orleans-tours.fr
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